
Le City Climate Finance  
Gap Fund 

Le Gap Fund ouvre la voie à des 
villes à faibles émissions de carbone, 
résilientes et agréables à vivre.



 
Le City Climate Finance Gap Fund 
Le Gap Fund, en soutenant d’ambitieux aménagements relatifs aux infrastructures, ouvre la 
voie à des villes à faibles émissions de carbone, résilientes et agréables à vivre. Il fournit aux 
villes des pays en développement et émergents une assistance technique à la planification et 
à la préparation des projets en phase initiale. Il permet de constituer une réserve d’investisse-
ments urbains financièrement viables qui contribuent à la transformation à l’échelle locale, à la 
concrétisation des objectifs climatiques mondiaux et à la relance verte.

Planification /
Élaboration d’une 
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Renforcement des 
capacités

Réforme 
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dialogue sur les 
politiques

Étude de faisabilité, 
structuration et préparation 
du projet

Étude de faisabilité

Passation des marchés

Définition / étude 
de préfaisabilité 
du projet

Montage /
définition du 
projet

Étude de 
préfaisabilité

Opération /
investissement

Travaux 
préalables à la 
construction

Mise en œuvre 
Construction 
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Périmètre d’activité du Gap Fund

Le Gap Fund est mis en œuvre par la Banque européenne d’investissement (BEI) et la Banque 
mondiale. La BEI s’associe à la GIZ, l’agence allemande pour la coopération internationale 
(Deutsche Gesellschaft für internationale Zusammenarbeit), qui mettra en œuvre l’assistance 
technique au nom de la BEI.
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QUI
Toutes les villes des pays à revenu faible ou intermédiaire figurant sur la liste des bénéficiaires 
d’aide publique au développement établie par le CAD. 

Les villes, les autorités municipales et les administrations locales peuvent déposer elles-mêmes une 
demande d’assistance consultative et technique. Les agences et ministères nationaux, les associa-
tions municipales, les entreprises municipales, les prestataires de services urbains du secteur privé, 
les promoteurs urbains et les banques de développement municipales et nationales peuvent présen-
ter une demande au nom de villes, d’autorités municipales et d’administrations locales.

Les demandes peuvent être soumises pour une ville ou un groupe de villes participant à un programme 
commun. Chaque demande peut porter sur une ou plusieurs activités admissibles.

QUOI

Secteurs admissibles
• �Mobilité urbaine durable

• �Efficacité énergétique et petits projets dans le domaine des énergies renouvelables, y compris la 
modernisation des bâtiments, l’éclairage de rue, le chauffage et le refroidissement urbains

• �Gestion des déchets solides et activités relatives à l’économie circulaire

• �Gestion de l’adduction d’eau et des eaux usées

• �Verdissement de zones urbaines, solutions fondées sur la nature, infrastructures bleues et (ou) 
vertes, restauration des écosystèmes et planification urbaine axée sur les écosystèmes

• �Bâtiments verts, y compris les matériaux de construction durables et respectueux du climat et 
les écoquartiers

• �Adaptation aux vulnérabilités climatiques établies

• �Logements intermédiaires économes en énergie

• �Programmes d’investissement multisectoriels et axés sur une zone, y compris l’assainissement 
des quartiers insalubres et des établissements humains informels, le réaménagement des friches 
industrielles, l’agrandissement de villes ou l’aménagement de corridors

Activités admissibles : quelques exemples

• �Élaboration de la stratégie climatique d’une ville et réalisation d’analyses approfondies pour éva-
luer le potentiel en matière d’action pour le climat et de résilience aux changements climatiques 
de projets, de stratégies et de programmes d’investissement

• �Renforcement des capacités en vue d’un aménagement urbain sobre en carbone et capable de 
résister aux changements climatiques

• �Hiérarchisation des investissements dans le cadre d’une stratégie d’action en faveur du climat ou 
d’un programme d’investissement en la matière

• �Définition du concept d’un projet et éléments des études de préfaisabilité

• �Renforcement de l’approche du financement des projets

• �Mise en relation avec d’autres sources de soutien pour les étapes ultérieures de la préparation du 
projet
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https://www.oecd.org/fr/cad/financementpourledeveloppementdurable/normes-financement-developpement/listecad.htm
https://www.oecd.org/fr/cad/financementpourledeveloppementdurable/normes-financement-developpement/listecad.htm


Supported by:

based on a decision of the German Bundestag

COMMENT
1. �Remplissez un formulaire de manifestation d’intérêt à l’adresse suivante : www.citygapfund.org. 

2. �L’équipe du Gap Fund examinera et évaluera votre manifestation d’intérêt. 

3. �Si la proposition remplit les critères pour bénéficier d’une assistance consultative et technique, 
le secrétariat de la BEI ou de la Banque mondiale dédié au Gap Fund procédera à une évaluation 
détaillée de la proposition. Le demandeur pourra être invité à fournir des détails et des éclaircis-
sements supplémentaires au cours d’une réunion organisée en ligne ou en face à face.

4. �Si la proposition est retenue, l’équipe du Gap Fund et le demandeur définiront le cahier des 
charges de la mission, qui peut être réalisée directement par l’équipe du fonds ou avec l’appui de 
consultants externes.

Après avoir reçu le soutien du Gap Fund
Le Gap Fund peut continuer à aider les villes qu’il soutient en les mettant en relation avec d’autres 
dispositifs de préparation de projets pour qu’elles puissent bénéficier de subventions ou de l’assis-
tance supplémentaires dont elles auraient besoin chaque fois que cela est possible. Cette aide 
cible en particulier les critères d’admissibilité des projets ainsi que la préparation et le dépôt des 
demandes. 

Les candidats retenus ne sont en rien obligés de contracter un prêt auprès de la BEI ou de la Banque 
mondiale pour financer leur projet. De même, ni la BEI ni la Banque mondiale n’ont l’obligation d’ac-
corder des prêts à un projet qui a bénéficié d’un soutien du Gap Fund.

Informations complémentaires

Veuillez consulter le site  www.citygapfund.org 
en particulier la foire aux questions :  
https://www.citygapfund.org/frequently-asked-questions 

Contacts  
Secrétariat de la BEI		    	 Secrétariat de la Banque mondiale 
gapfund_technicalsecretariat@eib.org 	 GapFund@worldbank.org 
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